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[bookmark: _Toc201673008]INFORMATIONS GENERALES

· Adresse mail générique de la médiation :


	
	Médiateur 1 
	Médiateur 2

	1. Nom prénom
	
	

	2. Adresse mail interne
	
	

	3. Numéro de téléphone interne
	
	

	4. Date d’entrée en fonction 
	
	

	5. Employeur
	
	

	6. Quels sont vos diplômes (bachelier/master) ?
	
	

	7. Avez-vous un certificat de médiation ? 
	
	

	8. Avez-vous suivi une autre formation que le certificat de médiation ? Si oui, laquelle ?
	
	

	9. Avez-vous suivi une formation continue ? 
Si oui, laquelle ?
	
	

	10. Combien d’ETP consacrez-vous à la fonction médiation dans l’institution ?
	
	

	11. Exercez-vous une autre fonction que la médiation dans l’institution ? Si oui, laquelle ?
	
	

	12. Exercez-vous une autre fonction que la médiation hors de l’institution ? Si oui, laquelle ?
	
	




 


[bookmark: _Toc201673009]MISSIONS DU MEDIATEUR[footnoteRef:1] [1:  6 FEVRIER 2024. - Loi modifiant la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient et modifiant les dispositions en matière de droits du patient dans d'autres lois en matière de santé -, Art. 16/1.§ 1er.] 


[bookmark: _Toc201671452][bookmark: _Toc201673010]2.1 Visibilité de la médiation au sein de l’institution

· Comment les patients sont-ils informés de la fonction de médiation et des moyens pour y accéder (horaires, localisation, site internet, brochures) ?

· Comment les patients sont-ils informés des droits du patient ?

· Comment les professionnels des soins de santé sont-ils informés de la fonction de médiation ?

· Comment les professionnels des soins de santé sont-ils informés des droits du patient ?

· Avez-vous transmis des informations pour faire connaître votre fonction au sein de l’institution ? Si oui, à qui étaient-elles destinées et à quelles fréquences ont-elles été dispensées ?

· Décrivez les plages horaires pendant lesquelles le service de médiation est accessible.

· Par téléphone ou mail

· Sur place
[bookmark: _Toc201671453]
[bookmark: _Toc201673011]2.2 Le Règlement d’Ordre Intérieur (ROI)[footnoteRef:2] [2:  8 JUILLET 2003. - Arrêté royal fixant les conditions auxquelles la fonction de médiation dans les hôpitaux doit répondre -, Art. 10.] 


· Comment les patients et le personnel peuvent-ils consulter ce ROI ?

· Quelle est la date de la dernière actualisation du ROI ?


[bookmark: _Toc201671454][bookmark: _Toc201673012][bookmark: _Hlk163137597]2.3 Prévention des plaintes

· [bookmark: _Hlk163138949]Avez-vous mis en place des actions préventives au cours de cette année à la suite d’une demande des professionnels des soins de santé, des patients, de leurs familles ou de leurs proches ?


· Si oui, combien d’actions préventives avez-vous mises en place ?


· Veuillez les décrire synthétiquement.
[bookmark: _Toc201671455]
[bookmark: _Toc201673013]2.4 Médiation concernant les plaintes 

[bookmark: _Toc201671456][bookmark: _Toc201673014][bookmark: _Hlk163481973]2.4.1 Plaintes relatives aux droits du patient

A qui les patients adressent-ils leurs plaintes relatives aux droits du patient ? (Cf. Procédure plaintes internes)


	Objet des plaintes
	Total 
	Commentaires	

	Le droit à des prestations de qualité (art. 5)
	
	

	Qualité des prestations techniques
	
	

	Qualité des soins relationnels / Comportement du personnel soignant
	
	

	Respect de la dignité humaine
	
	

	Respect de l’autonomie
	
	

	Discrimination raciale
	
	

	Autres discriminations
	
	

	Le droit au libre choix du  professionnel des soins de santé et de modifier son choix (art. 6§1)
	
	

	Le droit d’être informé de la compétence et de l’expérience du professionnel des soins de santé (art. 6§2)
	
	

	Le droit à l’information sur l’état de santé du patient (art. 7)
	
	

	Informations claires sur l'état de santé au patient ou à la personne qui l’assiste §1, §4
	
	

	Le droit de ne pas être informé §3
	
	

	Le droit de consenti librement à toute intervention professionnelle des soins de santé (art. 8)
	
	

	Informations sur les répercussions financières de l’intervention 
	
	

	Informations inhérentes à l’intervention
	
	

	Consentement non sollicité
	
	

	Droit de retirer son consentement
	
	

	Déclaration anticipée non prise en compte
	
	

	Droit de refuser une intervention
	
	

	Les droits relatifs au dossier du patient (art. 9)
	
	

	Dossier soigneusement tenu à jour et conservé en lieu sûr (art. 9 § 1)
	
	

	Droit de recevoir des explications sur le contenu du dossier
	
	

	Droit à la consultation du dossier seul (art. 9 § 2)
	
	

	Droit à la copie du dossier (art. 9 § 3)
	
	

	Accès au dossier d'un patient décédé
	
	

	Droit à la protection de la vie privée (art. 10)
	
	

	Droit au respect de l’intimité
	
	

	Droit à des soins visant à soulager la douleur (art. 11bis)
	
	

	La représentation du patient (Art. 11/1.§ 1er.,Art. 12à 15)
	
	

	Représentation du patient mineur
	
	

	Représentation du patient majeur
	
	

	Représentation du patient décédé
	
	

	Le droit de se faire assister par une personne de confiance
	
	

	Total des droits ayant fait l’objet d’une plainte
	
	




[bookmark: _Toc201671457][bookmark: _Toc201673015][bookmark: _Hlk163482256]2.4.2 Résultats de la médiation relative aux droits du patient

	Dossiers
	Total

	Nombre de dossiers de plaintes pendants au 31/12 de l’année concernée par le rapport
	

	[bookmark: _Hlk163484008]Nombre de dossiers de plaintes traités en cours d’année
	

	[bookmark: _Hlk163484732]Nombre de dossiers de plaintes clôturés en cours d’année
	

	Nombre de fois où le médiateur a réorienté le plaignant vers les voies de recours possibles à la médiation (cfr. article Art. 16/1.§ 1er. 3°) 
	





[bookmark: _Toc201673016]2.4.3 Autres plaintes qui ne relèvent pas de la loi sur les droits du patient

Quel est le processus de traitement des plaintes qui ne relèvent pas des droits du patient au sein de votre institution ?
Traitez-vous des plaintes qui ne relèvent pas des droits du patient ?
Si oui, veuillez les dénombrer dans le tableau ci-dessous.


	Dossiers
	Total

	Nombre de dossiers de plaintes pendants au 31/12 de l’année concernée par le rapport
	

	Nombre de dossiers de plaintes traités en cours d’année
	

	Nombre de dossiers de plaintes clôturés en cours d’année
	

	Nombre de dossier de plaintes qui ne sont pas traitées par le médiateur et réorientées vers le service compétent
	




[bookmark: _Toc201673017][bookmark: _Hlk163633400]CONDITIONS D'EXCERCICE DE LA FONCTION DE MEDIATION

a. [bookmark: _Hlk163633621]Rencontrez-vous des difficultés concernant votre indépendance ?
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées ?

b. Rencontrez-vous des difficultés concernant votre impartialité ?
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées ?


c. Rencontrez-vous des difficultés concernant votre neutralité dans le traitement des plaintes ?
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées ?

d. [bookmark: _Hlk149834346]Rencontrez-vous des difficultés concernant le respect de votre secret professionnel ?
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées ?

e. Rencontrez-vous des difficultés concernant le respect de la confidentialité lors du traitement des plaintes ?
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées ?

f. Les moyens en termes d'infrastructures dont vous disposez au sein de votre institution sont-ils suffisants ? 
· Bureau ? 
· Adresse mail et numéro de téléphone propres et exclusifs ?
· Matériel nécessaire (ordinateur, téléphone) ?
· Boite aux lettres spécifique pour recueillir les demandes de médiation ? 
· Si non, quelles solutions pourraient être envisagées aux niveaux de l'institution/de l’AVIQ ?

g. Les moyens humains dont vous disposez pour exercer votre activité sont-ils suffisants ?  
Si non, quelles solutions pourraient être envisagées aux niveaux de l'institution/de l’AVIQ ?

h. Rencontrez-vous des difficultés concernant la gestion administrative ? 
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées aux niveaux de l'institution/de l’AVIQ ?

i. Rencontrez-vous des difficultés autres que celles citées précédemment ? 
Si oui, quelles solutions pourraient être envisagées aux niveaux de l'institution/ de l’AVIQ ?

j. Avez-vous des besoins spécifiques pour un meilleur exercice de votre fonction (insérer voir lexique) ?
Si oui, quels sont-ils ? 

Si oui, dans quelle mesure ceux-ci peuvent être rencontrés aux niveaux de l’institution/de l’AVIQ ?

[bookmark: _Toc201673018]RECOMMANDATIONS ET REFLEXIONS

1. Avez-vous formulé des recommandations relatives à la fonction de médiation à l’attention de votre institution ?[footnoteRef:3]  [3:  A titre d’exemple, les remarques ou recommandations émises au service qualité sécurité de l’hôpital visant à éviter que des manquements ne se reproduisent en matière de droit du patient.] 

Si oui, lesquelles ? 
Parmi les recommandations formulées les années précédentes, certaines ont-elles été mises en œuvre ? 

2. Avez-vous formulé des recommandations concernant les différents droits du patient ? 
Si oui, lesquelles ? 
Parmi les recommandations formulées les années précédentes, certaines ont-elles été mises en œuvre ? 

3. Avez-vous des recommandations à l’attention de l’autorité régionale ou/et de l’autorité fédérale ?
Si oui, lesquelles ?

4. Si vous le souhaitez, vous pouvez aborder ci-dessous des sujets qui n’ont pas été abordés dans le rapport : 

5. Veuillez joindre la documentation éventuellement utilisée au rapport annuel de médiation.



[bookmark: _Toc201673019]LEXIQUE

[bookmark: _Hlk163209344][bookmark: _Hlk163482094]Dossier de plaintes : un dossier de plaintes = un patient + un séjour du patient, ou à défaut de séjour au moins une prestation d’un professionnel de soin de santé, + une plainte au minimum. Un dossier de plaintes concerne un patient, et non pas deux patients. Un dossier de plaintes concerne un séjour d’un patient, et non pas deux séjours, ou à défaut de séjour au moins une prestation d’un professionnel de soin de santé. Un dossier de plaintes contient une ou plusieurs plaintes visant un ou plusieurs services, un ou plusieurs professionnels de soin de santé. 

Dossier de plaintes en cours de traitement : Ce sont les dossiers de plaintes pour lesquels un patient a déposé une plainte, un accusé de réception lui a été transmis et des démarches ont été entreprises par le médiateur en vue d’aboutir à une solution. Ces dossiers sont en cours de traitement et ne sont pas clôturés.

Dossiers de plaintes pendants au 31/12 de l’année concernée par le rapport : Ce sont les dossiers de plaintes pour lesquels les patients ont déposé au moins une plainte, un accusé de réception leur a été transmis mais aucune démarche n’a été entreprise par le médiateur durant l’année civile où les plaintes ont été déposées. Cette situation peut se produire, par exemple, lorsque la plainte est déposée en fin d’année, au mois de décembre. Le médiateur accuse réception d’une plainte mais il demande des informations complémentaires et traitera cette plainte l’année civile suivante. Il s’agit bien de l’année civile concernée par le rapport annuel qui est prise en considération.

Dossiers de plaintes clôturés : Des dossiers de plaintes peuvent être considérés comme clôturés les cas de figures suivants :
1) La médiation a traité le dossier et apporté une réponse au patient.
2) Lorsqu’un dossier de plaintes est transféré ou réorienté à un autre service. 
3) Lorsque le médiateur n’a pas reçu d’informations demandées au patient durant les 6 semaines qui ont suivi le dernier contact, son dossier est clôturé. Ce délai est une recommandation d’Accréditation Agrément Canada. Si le patient donne des informations après ce délai de 6 semaines, son dossier est ‘’réouvert’’ et devient un dossier de plainte en cours de traitement. Il s’agit à nouveau d’un dossier où un patient a déposé une plainte, un accusé de réception lui a été transmis et des démarches ont été entreprises par le médiateur en vue d’aboutir à une solution.



Impartialité : 
Le médiateur ne se range jamais à l'idée de l'une ou l'autre partie. Il n'est ni juge ni arbitre. Il se refuse à discuter les propositions ou opinions qu'une partie ou l'autre émettrait en sa présence. Au contraire, en tant que personne formée aux techniques de communication, il incitera activement les parties en conflit à engager un débat dynamique visant à faire évoluer les discussions vers une solution acceptable pour tous[footnoteRef:4]. [4:  Source : « Guide de bonnes pratiques du médiateur », Association des Médiateurs d’Institutions de Soins.] 


Neutralité :
Le médiateur est tenu à une stricte neutralité tout au long de la médiation. Cela signifie que le médiateur n'émet aucune opinion personnelle ni ne donne aucun avis sur les interventions des parties. De plus, chaque partie se verra offrir la même possibilité de s'expliquer, exposer ses vues, ses intérêts ou ses options de solutions pour régler le différend En d'autres termes, le médiateur se doit d’accorder une attention égale à chacune des parties. Le médiateur est une personne neutre et impartiale, cela implique l’absence de liens familiaux, amicaux ou professionnels avec l’une ou l’autre partie. Il n'a aucun intérêt personnel dans la façon dont le litige sera résolu[footnoteRef:5]. [5:  Idem.] 


Plainte :
Toute forme de manifestation de mécontentement d’un patient formulée par voie orale ou par voie écrite par rapport à des soins et/ou des services rendus des professionnels des soins de santé. Expression d’un mécontentement, formulation d’une réclamation, d’une doléance et ce dans le cadre d’une prise en charge.

Prévention des plaintes : 
Actions préventives mises en place pour des professionnels des soins de santé, des patients, leurs familles ou leurs proches, avant toute plainte formelle du patient ou de son représentant. Voici différents exemples d’actions préventives : les journées de sensibilisation aux droits du patients organisées à l’attention des professionnels ; les journées de sensibilisation à la gestion de conflit organisées à l’attention des professionnels  ; les journées de formation données à des professionnels, le coaching individuel d’un professionnel afin que celui-ci puisse retourner lui-même vers le patient ; un prestataire de soins contacte le médiateur pour avoir un avis ou un conseil sur une situation rencontrée avec un patient ; un prestataire de soins de santé sollicite un entretien avec le médiateur et un patient en vue de rétablir le dialogue.

Plaintes qui relèvent de la loi sur les droits du patient : 
Toute forme de manifestation de mécontentement d’un patient par rapport à des soins et/ou des services rendus formulée par voie orale ou par voie écrite) dans le cadre de la prise en charge.

Plaintes qui ne relèvent pas de la loi sur les droits du patient : 
Plaintes concernant des aspects logistiques, administratifs ou encore organisationnels auxquels le patient peut être confronté dans le cadre institutionnel. Ces plaintes peuvent concerner tout autre professionnel de l’institution (non-praticien ou praticien non cité dans la loi). A titre d’exemples :
· Accueil patient – rendez-vous – téléphonie
· Ambulance – transfert
· Aspects hôtelier (propreté, nourriture, …)
· Attestation/document manquants – dossier médical
· Biens abîmés/perdus
· Chutes
· Financier pur
· Infrastructure (travaux, accessibilité, ascenseurs, escalateurs, …)
· Mobilité – parking
· Service des admissions
· Site internet – réseaux sociaux
· Visites – voisins de lit
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